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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
1.1. Identificateur de produit 
Forme du produit : Substance 

Nom de la substance : ELIGERM OXY SPRAY 

Type de produit : Désinfectant 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : Usage réservé aux utilisateurs professionnels 

Utilisation de la substance/mélange : Biocide 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Fabricant 

SOPRODIS 
44 Rue du Languedoc 
11200 Lézignan Corbières - France 
T 0468277320 - F 0468277321 
contact@soprodis.com - www.soprodis.com 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

France Centre Antipoison et de 
Toxicovigilance de Nancy 
Hôpital Central 

29 avenue du Maréchal de 
Lattre-de-Tassigny 
54035 Nancy Cedex 

+33 3 83 22 50 50  

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélanges/Substances: FDS UE 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe 

II de REACH) 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 H319   

Texte intégral des mentions H : voir section 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Provoque une sévère irritation des yeux. 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

     

  GHS07      

Mention d'avertissement (CLP) : Attention 

Mentions de danger (CLP) : H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

Conseils de prudence (CLP) : P264 - Se laver les mains soigneusement après manipulation. 
P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 
protection du visage, un équipement de protection des yeux. 
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à 
l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans une entreprise autorisée de traitement des 
déchets dangereux ou dans un centre autorisé de collecte des déchets dangereux excepté 
pour les récipients vides nettoyés qui peuvent être éliminés comme des déchets banals. 

2.3. Autres dangers 
Autres dangers qui n’entraînent pas la 
classification 

: Pas d'informations complémentaires disponibles. 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
3.1. Substances 
Nom : ELIGERM OXY SPRAY 

mailto:contact@soprodis.com
www.soprodis.com
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Nom Identificateur de produit %  Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Peroxyde d'hydrogène en solution (N° CAS) 7722-84-1 
(N° CE) 231-765-0 
(N° Index) 008-003-00-9 
(N° REACH) 01-2119485845-22 

5 - 15 Ox. Liq. 1, H271 
Acute Tox. 4 (Inhalation), H332 
Acute Tox. 4 (Oral), H302 
Skin Corr. 1A, H314 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

Peroxyde d'hydrogène en solution (N° CAS) 7722-84-1 
(N° CE) 231-765-0 
(N° Index) 008-003-00-9 
(N° REACH) 01-2119485845-22 

( 5 =<C < 8) Eye Irrit. 2, H319 
( 8 =<C < 50) Eye Dam. 1, H318 
( 35 =<C < 50) Skin Irrit. 2, H315 
(C >= 35) STOT SE 3, H335 
( 50 =<C < 70) Ox. Liq. 2, H272 
( 50 =<C < 70) Skin Corr. 1B, H314 
(C >= 70) Ox. Liq. 1, H271 
(C >= 70) Skin Corr. 1A, H314 

 
 

 

Textes des phrases H: voir section 16. 

3.2. Mélanges 
Non applicable 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
4.1. Description des premiers secours 
Premiers soins général : Consulter un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après inhalation : Amener à l'air libre en cas d'inhalation accidentelle des vapeurs ou produits de 
décomposition. La victime doit rester allongée en position de repos, la couvrir et la garder 
au chaud. Donner de l'oxygène ou pratiquer la respiration artificielle si nécessaire. Appeler 
immédiatement un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. Laver abondamment à 
l’eau/…. En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin. Rincer soigneusement et 
abondamment à l'eau pendant au moins 20 minutes et consulter un médecin. Si l’irritation 
oculaire persiste: Consulter un médecin. Enlever les lentilles de contact si la victime en 
porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

Premiers soins après ingestion : Faire boire beaucoup d'eau. Ne pas faire vomir. Appeler immédiatement un médecin. Sortir 
à l'air libre et ventiler la zone suspecte. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Symptômes/effets : Rougeurs. 

Symptômes/effets après inhalation : Toux. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Irritation légère. 

Symptômes/lésions après contact oculaire : Lésions oculaires graves. 

Symptômes/effets après ingestion : Risque d'oedème pulmonaire. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

5.3. Conseils aux pompiers 
Mesures de précaution contre l'incendie : Évacuer la zone. Ne pas respirer les fumées d'incendie ou les vapeurs de décomposition. 

Instructions de lutte contre l'incendie : Combattre l’incendie à distance en prenant les précautions normales. 

Protection en cas d'incendie : [Lorsque la ventilation du local est insuffisante] porter un équipement de protection 
respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8. 

Procédures d’urgence : Eviter le contact avec la peau et les yeux. 
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6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Pour plus d'informations, se reporter à la section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection 
individuelle". 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau. Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Pour la rétention : Recueillir le produit répandu. 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans du sable, de la terre, de la vermiculite. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 
Pour plus d'informations, se reporter à la section 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Il est interdit de manger, fumer ou boire 
pendant l'utilisation du produit. Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des 
étincelles, des flammes nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

Mesures d'hygiène : Se laver les mains après toute manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 
Mesures techniques : Assurer une extraction ou une ventilation générale du local. 

Conditions de stockage : Conserver dans l'emballage d'origine. Conserver le récipient bien fermé dans un endroit 
frais. 

Produits incompatibles : Ne pas mélanger avec d'autres produits. 

Température de stockage : 5 - 25 °C 

Matériaux d'emballage : Bidon plastique : PEHD. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
8.1. Paramètres de contrôle 
 

Peroxyde d'hydrogène en solution (7722-84-1) 

France VME (mg/m³) 1,5 

France VME (ppm) 1 ppm 
 

ELIGERM OXY SPRAY  

DNEL/DMEL (Travailleurs) 

Aiguë - effets locaux, inhalation 3 mg/m³ 

A long terme - effets locaux, inhalation 1,4 mg/m³ 

PNEC (Eau) 

PNEC aqua (eau douce) 0,0126 mg/l 

PNEC aqua (eau de mer) 0,0126 mg/l 

PNEC aqua (intermittente, eau douce) 0,0138 mg/l 

PNEC (Sédiments) 

PNEC sédiments (eau douce) 0,0103 mg/kg poids sec 

PNEC (Sol) 

PNEC sol 0,0023 mg/kg poids sec 

PNEC (STP) 

PNEC station d’épuration 4,66 mg/l 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Equipement de protection individuelle: 

Gants. Lunettes de sécurité. Vêtements de protection. 
 

  

Protection des mains: 

Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques. 
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Protection oculaire: 

Porter des lunettes de sécurité bien ajustées ou un écran facial 
 

Protection de la peau et du corps: 

Lorsque le contact avec la peau est possible, des vêtements protecteurs comprenant gants, tabliers, manches, bottes, protection de la tête et du 
visage doivent être portés 
  

Protection des voies respiratoires: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 
 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

   

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
État physique : Liquide 

Couleur : Incolore. 

Odeur : caractéristique. 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : 3 

Point d'ébullition : 100 °C Environ 

Point d'éclair : Ininflammable 

Densité relative : 1,02 

Solubilité : Aucune donnée disponible 

Log Pow : ≈ 1,57 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 

Viscosité, dynamique : 1,11 mPa.s 

   

9.2. Autres informations 
Teneur en COV : ≈ 0 % 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
10.1. Réactivité 
Stable dans les conditions d'utilisation et de stockage recommandées à la section 7. 

10.2. Stabilité chimique 
Ne pas mélanger avec d'autres substances chimiques. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 
Chaleur. Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 

10.5. Matières incompatibles 
Bases fortes. métaux. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé 
 

ELIGERM OXY SPRAY  

DL50 orale rat 444,5 mg/kg 

DL50 cutanée lapin 6500 mg/kg 

CL50 inhalation rat (mg/l) 1,5 mg/l/4h 
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Peroxyde d'hydrogène en solution (7722-84-1) 

DL50 orale rat 1200 mg/kg 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

pH: 3 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

pH: 3 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 
 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
12.1. Toxicité 
Toxicité aquatique aiguë : Non classé 

Toxicité chronique pour le milieu aquatique : Non classé 
 

ELIGERM OXY SPRAY  

CL50 poisson 1 16,4 mg/l Pimephales promelas 

CE50 Daphnie 1 2,4 mg/l Daphnia magna 

CE50 autres organismes aquatiques 2 1,6 mg/l Skeletonema costatum 

ErC50 (algues) 1,38 mg/l Skeletomena costatum 

NOEC chronique poisson 38,5 mg/l 7 jours, Oncorhynchus mykiss 

 

Peroxyde d'hydrogène en solution (7722-84-1) 

CL50 poisson 1 96h 0 (16,4 - 37,4) mg/l 

CE50 Daphnie 1 48h 2,4 mg/l 

12.2. Persistance et dégradabilité 

ELIGERM OXY SPRAY  

Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable, selon le test OCDE concerné. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

ELIGERM OXY SPRAY  

Log Pow ≈ 1,57 

Potentiel de bioaccumulation non bioaccumulable. 

 

Peroxyde d'hydrogène en solution (7722-84-1) 

Potentiel de bioaccumulation non bioaccumulable. 

12.4. Mobilité dans le sol 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Autres effets néfastes 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Méthodes de traitement des déchets : Les petites quantités peuvent être diluées à grande eau (>100 fois) avant rejet. 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Interdiction de rejet à l'égout et dans les rivières. 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
En conformité avec: ADR / IMDG 

14.1. Numéro ONU 
N° ONU (ADR) : Non réglementé 

N° ONU (IMDG) : Non réglementé 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 
Désignation officielle de transport (ADR) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (IMDG) : Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non réglementé 

IMDG 

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 
Groupe d'emballage (ADR) : Non réglementé 

Groupe d'emballage (IMDG) : Non réglementé 

14.5. Dangers pour l'environnement 
Dangereux pour l'environnement : Non 

Polluant marin : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

Transport maritime 

Non réglementé 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 
Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 

d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

 

Pas de restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

ELIGERM OXY SPRAY n'est pas sur la liste Candidate REACH 

ELIGERM OXY SPRAY n'est pas listé à l'Annexe XIV de REACH 

  

Teneur en COV : ≈ 0 % 

Autres informations, restrictions et dispositions 
légales 

: Produit conforme à la législation française relative aux produits de nettoyage du matériel 
pouvant se trouver au contact des denrées alimentaires (arrêté du 08/09/1999). 
L'emballage doit être éliminé en tant que déchet dangereux sous l'entière responsabilité du 
détenteur de ce déchet. Ne pas rejeter les résidus dans les égouts ou les cours d'eau. 

Directive 2012/18/EU (SEVESO III) 

Règlement sur les détergents : Étiquetage du contenu: 

Composant % 

agents de blanchiment >5% mais < 15% 

  

Réglement Biocides :   

TP4 – peroxyde hydrogene (n° CAS 7722-84-1) 7.4 % m/m   

 

 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Pas d'informations supplémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

 

Sources des données : DENEGATION DE RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche proviennent de 
sources que nous considérons être dignes de foi. Néanmoins, elles sont fournies sans aucune garantie, 
expresse ou tacite, de leur exactitude. Il est de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour satisfaire les lois et règlements locaux en vigueur. 

 

 

 Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (Inhalation) Toxicité aiguë (par inhalation), Catégorie 4 

Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), Catégorie 4 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 

Ox. Liq. 1 Liquides comburants, Catégorie 1 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 1A 

H271 Peut provoquer un incendie ou une explosion; comburant puissant. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H332 Nocif par inhalation. 
 
 

 
 

 

 

FDS UE (Annexe II REACH) 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 


